
 

 

 

 

 

 

 

Avec un an de retard sur leurs homologues de la Fonction Publique, les personnels « fonctionnaires France Télécom » 
vont enfin bénéficier des modifications statutaires ou indiciaires concernant leurs carrières. De plus aucune mesure 
d’évolution de carrière pour les fonctionnaires sous statut de fonction (IV.3, IV.4, IV .5, IV.6) n’a été prévue dans cette réforme 
(selon la Direction, l’Etat serait défavorable à tout dispositif en ce sens). 

Il est regrettable que la Direction d’Orange ne défende pas mieux les personnels sur lesquels elle a su s’appuyer 
au fil des années pour porter les transformations de l’entreprise ! (NB : la Loi prévoit que les fonctionnaires en fonction 
chez Orange soient placés sous l’autorité du Président du Conseil d’Administration) 

Les décrets, signés le 24 novembre par le Premier Ministre et les trois autres Ministres concernés, sont entrés en application 
le 1er décembre 2020 : rapide décryptage 

 Comment ça marche? 
La mise à jour du SIRH pour prise en compte de ces 
nouvelles grilles indiciaires interviendra début 2021 : en 
février pour les cadres et en mars pour les non cadres. L’effet 
sera rétroactif au 1er décembre 2020, sans effet sur le salaire 
net qui restera identique, une reprise sur le complément 
salarial (CS) est en effet prévue1.  

Si, depuis la mise en place de la rémunération globale 
(SGB), les cadres sont habitués à ce type de méthode 
compensatoire, la reprise sur le complément salarial des non 
cadres est incompréhensible, entrainant, de fait, un manque 
à gagner pour cette catégorie de personnel !  

Quels effets sur votre retraite ? 

 Pour tous les grades de classification jusqu’à II.2 : 
vous pourrez bénéficier du nouvel indice pour le calcul 
de votre retraite à compter du 1er janvier 2021.2 

 Pour tous les grades à partir de II.3 : vous pourrez 
bénéficier du nouvel indice à condition d’avoir cotisé 
sur cet indice pendant 6 mois. 

Attention : le dernier indice de l’IV.2 (1015 brut, voir au verso)  
a été créé le 1er janvier 2021. Il faudra avoir cotisé 6 mois sur 
cet indice pour qu’il soit pris en référence pour le calcul de la 
retraite. 

                                                           
1 Le transfert du Complément Salarial vers le TIB se fait en garantissant 
le net ; l’entreprise prenant en charge le delta de cotisations qui en résulte) 
2 En ce qui concerne les dates du 3 décembre (date d’effet du décret) et 
le 1 er janvier, il faut distinguer : 
- l’effet de la réforme indiciaire (réforme indiciaire = date d’effet 

immédiat) sur la paie du fonctionnaire : date effet 3/12/20 (sera 
effectif en février mars avec effet rétroactif), sauf pour le 1015 du IV 
2 créé au 01/01/21  

Concernant les grades de reclassement, même principe : 
la condition de cotisation pendant 6 mois sur le nouvel indice 
s’applique aux grades sous réforme statutaire. (Cf. notre 
publication : « réforme PPCR pour les fonctionnaires 
d’Orange, un goût d’inachevé).  

 Que faire si votre date de départ 
est déjà fixée ? 

Certains fonctionnaires risquent de ne pas bénéficier 
pleinement du nouvel indice revalorisé pour le calcul de leur 
pension de retraite. L’application des décrets ne pouvant pas 
être rétroactive, plusieurs cas sont à considérer : 

 Départ dans le cadre d’un TPS : si vous êtes déjà 
entrés dans le dispositif, il est impossible de modifier 
votre date de départ en retraite. Pour toute date de 
départ après le 30 juin 2021, vous bénéficierez de 
la réforme. 

 Votre dossier retraite est déposé : il vous est possible 
de revenir sur votre demande dans les 2 mois 
maximum suivant la notification de votre Titre de 
Pension. Au-delà de cette date, il n’est plus possible de 
demander une annulation et/ou un report de la retraite. 

Nous vous conseillons de faire vos simulations sur le site de 
l’ENSAP. 

- de la prise en compte pour la retraite : la radiation des cadres se 
fait le dernier jour du mois, la retraite débute le 1er du mois suivant 
(sauf limite d’âge et retraite invalidité). De ce fait, le dispositif 
s’applique pour les départs en retraite à compter du 1er janvier 
2021. (Il faut avoir cotisé 6 mois sur l'indice donc au 1er juin pour 
les cadres. 1er juillet pour l'indice 1015).  

# Nouvelles grilles indiciaires fonctionnaires chez Orange 

Attention aux départs ! 
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https://www.cfecgc-orange.org/202011259771/conseil-des-questions-statutaires-d-orange/reforme-ppcr-pour-les-fonctionnaires-d-orange-un-gout-d-inacheve.html
https://www.cfecgc-orange.org/202011259771/conseil-des-questions-statutaires-d-orange/reforme-ppcr-pour-les-fonctionnaires-d-orange-un-gout-d-inacheve.html
https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte


 Nouvelles grilles indiciaires 
COLLABORATEURS ET AGENTS DE MAITRISE II-1 

 

échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

durées 1  1  1  1  1  2  3 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 4  

Ind. bruts 343 348 359 371 381 388 416 426 440 450 465 482 494 506 535 558 588 606 625 

Ind. réels 324 326 334 343 351 355 370 378 387 395 407 417 426 436 456 473 496 509 524 
 

COLLABORATEURS ET AGENTS DE MAITRISE II-2 
 

échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 

durées 1 1 1 1 1 1 2 2 2 2 2 2 2 2 2 4  

Ind. bruts 398 409 426 439 450 460 465 477 494 506 526 545 562 575 592 616 638 

Ind. réels 362 368 378 387 395 403 407 415 426 436 451 464 476 486 499 517 534 
 

AGENTS DE MAITRISE II-3 
 

échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

durées 1 2 2 2 2 2 3 3 3 3  

Ind. bruts 446 484 527 553 581 601 624 651 666 688 707 

Ind. réels 392 419 451 469 491 506 524 544 556 572 587 
 

CADRES III-2 
 

échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

durées 1 2 2 2 2 3 3 3 4  

Ind. bruts 516 554 580 600 634 665 699 728 759 807 

Ind. réels 443 470 490 505 531 555 580 602 626 662 
 

CADRES III-3 
 

échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

durées 1 1 1 1 2 3 3 3 3 3  

Ind. bruts 574 593 614 633 655 691 725 762 803 833 867 

Ind. réels 485 500 515 530 546 574 600 628 659 682 708 
 

CADRES SUPERIEURS IV-1 01/12/2020 
 

échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 

durées 2 2 2 2 3 3 3  

Ind. bruts 634 675 708 751 791 838 880 930 

Ind. réels 531 562 587 620 650 686 718 756 
 

CADRES SUPERIEURS IV-2 01/12/2020 CADRES SUPERIEURS IV-2 01/01/2021 
 

échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

durées 1 1 3 3 3 3 3  durées 1 1 3 3 3 3 3 3  

Ind. bruts 725 773 797 823 858 897 946 995 Ind. bruts 725 773 797 823 858 897 946 995 1015 

Ind. réels 600 636 655 675 701 730 768 806 Ind. réels 600 636 655 675 701 730 768 806 821 

La CFE-CGC Orange revendique 
 L’application de la réforme indiciaire sans réajustement (à la baisse) du salaire net, notamment 

pour les non-cadres ;  

 La revalorisation de la fin de carrière des personnels sous statut de fonction (IV.3, IV.4, IV.5 & 
IV.6) ; 

 L’application non différée par rapport à la Fonction Publique des mesures chez Orange… 

 

www.cfecgc-orange.org 
abonnements gratuits : bit.ly/abtCFE-CGC 

tous vos contacts : bit.ly/annuaireCFECGC    

Vos correspondants 
Maria BOUSCARY  – 06 88 18 36 03 
Hélène GERMANI  – 06 86 58 77 78 
Ghislain VILLET  – 06 85 82 88 60 
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